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(...) 
 
Bail de besoigne, consulz, 
crousy & mariette 
 
Aujourdhuy quatorziesme du moys de mars 
mil six cens cinquante deux appres midy 
regnant louis &a (lire : etc.) pardevant moy no(tai)re dans  
ma boutique a( )villemur &a establys  
en( )personne messieurs m(aît)re jean neyronis  
ad(voca)t en( )la cour m(aît)re arnaud benoist no(tai)re royal 
françoys soursou e(t)( )pierre solier consulz 
modernes de villemur lesquels en 
absence de m(aît)re jean dufaur sçindic de 
____________________________________________ 
 
(Mention en marge du feuillet se continuant au bas) 
 
x : 
 
Et advenu le sixiesme 
jour du mois de juillet an 
mil six cens cinquante  
trois apres midy 
au lieu regnant 
et pardevant quy 
dessus establis 
en( )personne les 
susd(its) crousy et 
mariette lesquels 
de( )gré ont confesse 
avoir cy devant receu reallemant en especes d argent monoyedu( )sus dict 
sieur neyronis premier consul & tresorier des deniers de( )la communaute 
de ceste ville lad(ite) annee scavoir est la somme dé deux cens septante 
livres t(ournoi)s pour le( )prix faict de( )la besoigne mentionnee au contract 
de( )bail cy contrescript de( )laquelle somme de( )deux cens septante 
 
................................................................................................ 
 
(suite de la mention marginale sur le présent feuillet) 
 
  
LV. 
 



livres lesd(its) crousy 
et mariette se( )contentent 
en ont quitté & quittent 
led(it) sieur neyronis 
comme procede, et 
respectivemant 
partyes ont consenty 
et( )consentent a la 
cancella(ti)on dud(it) contract 
comme y ayant este 
satisfaict de( )part et( )d( )au(tr)e 
dont se( )quittent pareilhemant 
faict et( )recitté en 
presance dé m(aît)re 
dan(i)el verdier cy 
devant pro(cur)eur au sen(ech)al 
de( )th(ou)l(ous)e, jean esquier 
premier et( )troisiesme 
consulz m(aît)re jean 
boyer no(tai)re royal et 
gabriel malpel prat(ici)en 
a( )villemur signes 
avec led(it) sieur neyronis 
lesd(its) crousy et mariette 
ne( )scavent / 
 
(Suivent les signatures) 
 
Verdier c(ons)ul 
 
Esquie present                      Boyer p(rese)nt 
 
Malpél p(rese)nt              Custos not(ai)re 
 
--- 
 
ladicte ville faisans en lad(ite) quallitte pour & 
au nom de la communaute dud(it) villemur 
de( )gre ont baillé e(t)( )baillent a bertrand crousy 
& jean mariette fils a feu david maistres 
charpentiers de( )la mesme ville stipullans 
a aceptans soubz la clauze solidaire de l'( )un 
pour l autre & un deux en seul pour le( )tout 
avec renon(ciati)on au benefice de divi(si)on ou 
discu(ti)on sçavoir est a faire les repara(ti)ons 
nque s( )ensuivent, en premier lieu 
lesd(its) crousy & mariette entrepreneurs 



seront tenus de( )faire un corps de garde 
sur les paroistz qu'ilz ont depuis peu 
faictes faire a( )la( )porte de( )stradellis dudict 
villemur lequel corps de garde sera faict 
a( )un eau én machécolin de troys partz 
semblable a( )celluy de la porte nostre dame 
y mettront &( )pozeront troys poutres ou 
sauvrieres (?) bon boys de chaisne d( )un pan & 
demy d( )hauteur un pan d( )espesseur &( )longueur 
requize, plus seront tenus d( )y mettre & 
pozer sept travatelz ou solivaux aussy 
bon boys de chaisne a troys pans l'( )un 
de l autre lesquelz solibeaux 
auront troys quartz de pan d( )hauteur e(t)( )un 
pan d( )espesseur, comme aussy seront 
tenus de fere le planché dud(it) corps de 
garde avec daix ou plancou bon boys de 
 
.............................................................. 
 
chaisne & pazmienteront icelluy avec 
thuille plain, item seront tenus de( )faire 
les quatre corondatz dud(it) corps de garde 
d'( )hauteur de dix pans chacun, y mettront 
&( )pozeront les solles testieres et corondes 
a( )troys pans l'( )une de l( )autre metrront 
au mittan dud(it) corpz de( )garde un tiran 
d( )hauteur d'( )un pan en carre pour porter 
la( )ventriere quy sera mize aud(it) mittan 
avec un pied droict le( )tout boys de( )chesne 
et par dessus lesd(its) quatre corondatz seront 
tenus de( )faire troys petitz corondatz en 
pignon pour donner cours a( )l( )eau & 
y( )pozeront les corondes aussy boys de 
chaisne que y seront requizes e(t)( )necessaires 
a( )troys pans l( )une de l( )autre, pozeront 
au couvert dud(it) corps de garde deux 
ventrieres d'( )un pan d( )hauteur, troys quartz 
de( )pan d( )espesseur chacune & longueur 
convenable avec les chevrons le( )tout bon 
boys de chaisne que y seront requis & 
necessaires lesd(its) chevrons a( )troys pans 
distant l'( )un de l( )autre, de( )plus seront 
tenus de( )faire aud(it) corps de( )garde deux 
portes l( )une quy regarde vers la( )chasteau 
&( )l( )autre a( )l( )halee quy va dud(it) corps de 
garde a celluy de nostre dame lesquelles 



 
................................................................. 
 
LVI 
 
portes seront de( )bons aix bois de p()uplier 
avec leurs gons reilhes serrures e(t)( )clefs 
feront au millieu dud(it) corps de garde 
une cheminée en façon de chaufoir, d( )abondant 
seront tenus de mettre e(t)( )pozer aux 
endroictz les plus propres du couvert de 
la susd(ite) halée quatorze chévrons bon boys 
de chaisne de( )longueur requize e(t)( )ress...e (?) 
a( )tail ouvert led(it) couvert y mettre & 
pozer les lattes cloux e(t)( )thuilles que y seront  
requis e(t)( )necessaire, et feront lé degré 
quy est au bout de lad(ite) halee joignant 
la susd(ite) porte de( )stradellis & y( )mettront 
les marches necessaires ensemble 
feront une porte boys de peuplier au 
fondz dud(it) degre e(t)( )y mettront deux gons 
deux reilhes e(t)( )un barroul (*), de( )plus 
seront tenus de( )reparer de( )toutes choses 
necessaires la gariette quy est a( )lad(ite) halée 
vis a vis la ma(is)on de jean seignour et, 
pareilhement seront tenus de faire 
a( )neuf une gariette vis a vis la ma(is)on 
des h(eriti)ers de jean terrail e(t)( )y( )mettre & 
pozer troys plattes boys de chaisne de 
longueur de seitze pans e(t)( )un pan a( )tout 
carre chacune, fairont les planché 
couvert & massecanat (?) que y sera requis 
& necessaire, de( )plus seront tenus de 
mettre e(t)( )pozer sur deux murailhes de 
 
............................................................. 
 
la gariette que les d(its) sieurs consulz ont 
aussy faicte faire au chasteau de( )lad(ite) ville, 
deux testieres ou garrognheres boys de 
chaisne de( )longueur de( )vingt deux pans 
chacune ensemble quatre corondes aussy 
boys de chaisne sur la porte ou entrée 
de lad(ite) gariette & fournir les lattes chevilles 
de fer a thuille canal a( )cé requis ensemble 
seront tenus de pozer au couvert de lad(ite) 
gariette les chevrons que lesd(its) sieurs 



consulz leur bailheront a( )ces( )fins, item 
seront tenus de( )faire une porte boys de 
p(e)uplier au corps de garde de la porte 
nostre dame du coste de la susd(ite) hallée 
& y mettre e(t)( )pozer deux gons, deux reilhes 
e(t)( )un barroul (*) ensemble fournir tous les 
matheriaux & autres choses requizes 
e(t)( )necessaires, finallement seront tenus 
lesd(its) entrepreneurs d avoir faicte e(t)( )parachevée 
lad(ite) besoigne dans un moys prochain 
precizement, moyenant le( )prix et()( )somme 
de( )deux cens septante livres t(ournoi)s suivant 
la delivrance que leur en a este faicte 
comme moingtz dizans & faisant la 
condi(ti)on meilheure pour lad(ite) communaute 
aux cryes e(t)( )proclama(ti)ons sur cé faictes 
par françoys riviere sergent desd(its) sieurs 
consulz aux lieux & en la forme ordinaire 
& acoustumée laquelle somme de 
deux cens septante livres sera payee 
 
......................................................... 
 
LVII 
 
ausd(its) crouzy a mariette par le( )susd(it) sieur 
consul neyronis en quallitte de trezorier 
des deniers de( )lad(ite) communaute suivant 
le mandemant que les susd(its) autres sieurs 
consulz ses collegues luy en font par ce 
contract sçavoir la moytie a( )demy besoigne 
a l( )autre moytié appres qu'( )icelle sera 
parachevee & aura este par eux receue / 
et a tenir ce dessus ainsy promis  
& stipulle par les partyes icelles ont 
obliges sçavoir les d(its) sieurs consulz 
les biens de( )lad(ite) communaute &( )lesd(its) 
crousy & mariette les biens propres 
meubles immeubles presans & advenir 
qu( )ont subsmis aux rigueurs de 
justice avec les renoncia(ti)ons requises & 
l( )ont jure a( )dieu par sérement, en 
presance de jean bernadou bourgeois, 
m(aît)re bertrand ratier e(t)( )pierre biernel 
pra(tici)en a( )villemur signes avec lesd(its) s(ieu)rs 
neyronis e(t)( )benoist consulz lesdictz 



soursou, solier aussy consulz crousy & 
mariette ont declare ne sçavoir e(t)( )moy 
not(air)e requis 
 
(Suivent les signatures) 
 
Neyronis consul         Benoist consul 
 
Bernadou        Ratier p(rese)nt            
 
Biernel p(rese)nt 
 
                               Custos not(air)e  
 
_____________ 
 

(*) sans doute un Baroil, un verrou, une pièce de fer fixée sur une porte et qui, poussée dans une 
gachette, empêche l'ouverture. 

 


